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Honsi eur- le Président
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un décret
projet de
le ré9"ime

Je vous fais p?rv~nir, ci-joint,
de pr-éser tat ion à. l'Asser1hlé~ :rê't~o:rale <'l'll!1

loi compLétarrt le code des douar-es et insti tuarrt
e l'f'nt!,ppôt indus tri pl.

'J Je vous s=r-e is o~1i9"P dE' l):!p.l'1

vouLo'ir- soumet tr-e ce projet à If! dé) i bér-at ion de l'Ac.sf>rn-
bl ée nationale.

VpldlJ ~7 él9"!'éerJ Monsipu!, If> Pr/>-
s ident , l'assurance de ma haute "'oYlc;idéri'\tion.

MOnS:1.e'lrArn?dovCissé DIA
P!'psidoYlt de l' Assemblée
nationaLe - n fi TC1. R
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REPUBLIQUEpU SENEGAL N° 76-0178 PJvI.SGG.SL

ZEJ ECRET

-
ordonnant la présa~tation à l'Assemblée nationale
d'un projet de loi c~âplétant le code des douanes
et instituant le régime de l'entrep8t industriel.

LE PRESIDENTDE LAREPUBLIQUE,

vu la Consti tut ion

:22:) E CRE TEl-
ARTICLE1ER.- Le projet de loi, dont le texte est annexé nu présent décret, sera
présenté -àThssentb~ée. nationale par le Hinistre dtEtat; chargé des Finances et des
AP.faires économiques qui es t chargé d f en exposer les moti.fs et d t en soutenir la dis-
cussion.

ARTICLE 2.- Le Hinistre d'Etat~ chargé des Finances et des A.f.faires économiques et
le Ministre de l'In.formation et des Télécommunications, chargé des relations avec les
Assemb.Lées, sont chargés, chacun, en ce qui le concerne de l'exécution du présent déca-e;

Fait à Dakar, le Il FEVRIER1976

Por le Président de la République
le Premier Hinis tre
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Le Ministre d'Etat, chargé des Finances
et des A.f.faires ..êconcmi.ques,
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Babacar BA.

Le lfinistre de l·In.formation et des Télé-
camw~ications, chargé des relations avec

les Assemblées /
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~ • REPUBLIQUE DU SENEGAL--------------
MINISTERE DES FINANCES

ET DES _1!E1!B§..s..§..c~f2!J..QMIQUES

DmECTION DES DOUANES

E X P 0 S E DE MOT 1 F S------------p-p----------------------------------p--------~---
Le projet de loi partant institutio« du régime de l'entrepôt industriel

soumis à votre attention concerne un régime susPensif qui permettrait aux
entreprises sénégalaises d'importer des matières premières en suspension
de droits et taxes de douane, de procéder à des ouoraisons ou transformations
en usine, en vue de la réexportation:

Les entreprises agrées à ce n-gime seront généralement des entre-
prises exportatrices pratiquant habituellement l'admission temporaire, et qui,
ont un volume d'affaires suffisant pour justifier l'exercice douanier des usines.

Le bénéfice de ce rëgime est subordonnë à certaines conditions de
sële clion, principalement une capacité de réexportation obligatoire des produits
obtenus par la transformation des matières premières importées.

L'un des buts poursuivis dans l'in8tilution de ce régime, consis te dans
l'amélioration de notre balance extérieure, et s'inscrit par conséquent dans le
cadre de notre politique générale d'incitation aux exportations.

Il s'agit enfin, d'un régime plus fonctionnel que celui de l'admission
temporaire, tant pour les entreprises bénéficiaires que pour les services de

; contrôle de la Douane, de l'industrie et du commerce extérieur.

L'adoption de ce proie t de loi mettra ainsi à la disposition de nos
agents économiques un instrument nouveau leur permettant de contribuer
efficacement au redressement de notre balance commerciale .

BABA CAR BA
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REPUBLIQUE DU SENEGAL /1~od
ASSEMBLEE NATIONALE

PREMIERE SESSION EXTRAORDINAIRE DE 1976

R A P P 0 R T

fait au nom

de l'INTERCOMMISSION DES FINANCES ET DES AFFAIRES ECONOMIQUES

sur

Le PROJET DE LOI N° 25/76complêtant le code des douanes

et instituant le régime de l'entrepôt industriel.

par Christian VALANTIN

RAPPORTEUR GENERAL DU BUDGET
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Monsieur le Président

Mesdames

Mes Chers Coll~gues

Votre Intercommission des Finances et des
Affaires Economiques a examiné le Projet de Loi nO 25/76
complètant le Code des Douanes et instituant le Régime de
l'entrepôt industriel

Il s'agit d'un régime permettant aux entre-
prises sénégalaises d'importer des matières premières en
suspension de droits et taxes de douane, à c0ndition de
procéder à des ouvraisons ou transformations en usine, en
vue de la ré-exportation

Les entreprises agréées à ce régime seront
généralement des entreprises exportatrices pratiquant habi-
tuellement l'admission temporaire, et qui ont un volume
d'affaires suffisant pour justifier l'exercice douanier
des usines

Le bénéfice de ce régime est subordonné à

certaines conditions de sélection et principalement une ~??a-
cité de ré-exportation obliga'~ire des produits obtenus
par la transformation des matières importées

./ .

Cf loi n° 1976/19 du 25 mars 1976

Copyright © C.D.I  Direction des Relations avec les Institutions 2013



2

Il s'agit en effet d'améliorer la balance cOffiQerciale
extérieure et d'inciter à l'exportation. C'est de plus un
r~gime plus fonctionnel que celui de l'admission temporaire

Votre Intercornrnission des Finances et des Affaires
Economiques n'a pas formulé d'cbservations particulières sur
ce projet de Loi sinon pour sien fflicitert pour l'adopter,
et pour vous demander d'en faire autant
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REPUBLIQUE DU SENEGAL
LOI

ASSEMBLEE NATIONALE

23
complètant la loi 74-48 du 18 juillet
1974 portant Code des Douanes et ins-
tituant le régime de IVentrepôt indus-
triel

N°

L' A S S E ~ BLE E NAT ION ALE

apr~s en avoir délibéré, a adopté, en sa séance du
Mercredi 17 mars 1976, la loi dont la teneur suit:

ARTICLE UNIQUE - Le chapitre IV du Titre VII du Code des Douanes
est complèté par une Section IV bis ainsi conçue:

Entrepôt Industriel .

Paragraphe l - Définition .

Article 147-1

L'entrepôt industriel est un établissement placé
sous le contrôl€ de l'Administration des Douanes où les en-
treprises qui travaillent pour liexportation ou à la fois pour
l'exportation et le marché intérieur peuvent être autorisées
à procéder, pour ces deux destinations, à la mise en oeuvre
de marchandises en suspension des droits et taxes de douane
dont elles sont passibles à raison de l'importation.

Paragraphe 2 - Etablissement et autorisation .

./ .
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Article 147-2
!1,

L'entrepôt industriel ne peut être établi que dans
les localités sièges d'un bureau de douane.

Article 147-3

L'entrepôt industriel est accordé par arrêté du
Ministre chargé des Finances •

L'arrêté détermine notamment

- la nature et l'espèce tarifaire des produits dont liimpor-
tation est autorisée ;

- les quantités susceptibles dfêtre déclarées durant le délai
visé à l'article 147-4 ci-dessous, un dépassement de 10 %
pouvant être admis à titre exceptionnel ;

- les produits compensateurs à représenter

- le pourcentage de réexportation obligatoire qui ne peut
être tnférieur à 60 % de la quantité des produits compen-
sateurs •

Lorsqu'une entreprise possède plusieurs usines, seuls
les établissements désignés dans l'arrêté bénéficient du
régime •

Paragraphe 3 - Séjour des marchandises en entrepôt industriel .

./ .
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Article 147-4

Les marchandises peuvent séjourner en entrepôt
industriel pendant un an, sauf dérogation accordée par
le Ministre chargé des Finances

Article 147-5

Les marchandises susceptibles d1être M1ses en
oeuvre en entrepôt industriel , les produits fabriqués ad~is
à la compensation des comptes et les conditions dans les-
quelles sVopêre cette compensation sont les mêmes qu'en ad-
mission temporaire

Paragraphe 4 - Sortie d'entrepôt industriel

Article 147-6

Les marchandises admises en entrepôt industriel
ne peuvents sauf dérogation spéciale du Ministre chargé des
Finances~ être réexportées ni mises à la consommation en
l'état

Paragraphe 5 - Sanction .

Article 147-7

Les rèf.les fixées par l'article 138 du Code des
Douanes sont applicables à l'entrepôt industriel, même en
cas de vol ou de force majeure

./ .
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Indépendamment de l'application des dispositions
prévues au Titre XII ci-après~ toute irrégularité ou inob-
servation des engagements souscrits peut entraîner le retrait
de l'autorisation.

Dakar, le 17 mars 1976

Le Président de séance

Amadou Cissé DIA
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